
 

 

 
 

 

 
Pour terminer votre inscription, vous devez suivre les instructions selon votre situation. Notez 

que pour les situations 2 et 3, aucun traitement de dossier ne sera amorcé avant que vos frais 

afférents soient payés. Si vous ne pouvez pas répondre à nos demandes, veuillez nous appeler. 

 

Situation 1 

Si vous avez déjà fréquenté le Centre d’éducation des adultes - Le Phénix depuis le 1er juillet 

2020, vous n’avez pas d’autres actions à faire. Nous communiquerons avec vous par courriel ou 

par téléphone après avoir vérifié vos informations. Vous devez vérifier régulièrement vos 

courriels. 

 

Situation 2 

Si vous avez fréquenté le Centre d’éducation des adultes - Le Phénix entre le 1er juillet 2019 et le 

30 juin 2020, vous devez uniquement payer les frais afférents de 20 $ (Étape 1). Vous trouverez 

les instructions ci-bas. Vous n’avez pas à nous envoyer de document pour l’instant. 

 

Situation 3 

Si vous n’avez jamais fréquenté le Centre d’éducation des adultes - Le Phénix ou si vous l’avez 

fréquenté avant entre le 1er juillet 2019, vous devez payer les frais afférents de 20 $ (Étape 1) et 

nous fournir les documents mentionnés ci-bas (Étape 2). 

 

Étape 1 : Payer les frais afférents 

Vous pouvez payer les frais afférents via notre formulaire en ligne avec une carte de crédit. Si 

vous ne possédez pas de carte de crédit, vous pouvez vous déplacer à notre centre aux heures 

d’ouverture. Cliquez sur le lien suivant : Payer les frais afférents. 

 

 

Étape 2 : Documents d’identification 

 

Pour avoir le droit d’étudier au Québec, vous devez nous fournir l’un des documents suivants : 

  

Premier document à fournir pour preuve d’identité 

1) Certificat de naissance grand format du Directeur de l’état civil précisant le nom des 

parents; 

ou 

2) Carte de citoyenneté canadienne ou certificat de citoyenneté canadienne 

ou 

3) Carte de résidence permanente ou lettre de confirmation de résidence permanente 

http://centreeducationdesadultes.com/wp-content/uploads/2021/01/Panier_achat_1.pdf


 

 

ou 

4) Relevé de notes original du Ministère de l’Éducation sur lequel figure votre code 

permanent reçu par la poste (format 8,5 x 14). 

 

Deuxième document à fournir pour preuve de résidence 

1) Carte d’assurance maladie 

ou 

2) Permis de conduire du Québec et un autre document comprenant votre nom et votre 

adresse parmi cette liste : 

i) Facture de téléphone, d’électricité ou de câblodistribution, etc.  

ii) Relevé de compte bancaire au Québec ou de carte de crédit 

iii) Relevé d’emploi 

 

Envoi des documents par courriel à l’adresse inscriptions.phenix@csdecou.qc.ca  

• Numériser ou photographier vos documents recto/verso  

• S’assurer que toute l’information est visible 

• Indiquer votre nom dans l’objet de votre courriel 

 

Après avoir vérifié vos informations et reçu vos documents, nous communiquerons avec vous 

par courriel ou par téléphone. Vous devez vérifier régulièrement vos courriels. Pour obtenir de 

l’information, communiquez avec nous au 418 652-2158. 

 

Au plaisir de vous revoir chez nous. 

 

La direction. 
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